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Un collège ou deux dans le Jorat?  
Une étude lance le débat
infrastructures  Alors que les autorités des onze communes associées dans l’organisation scolaire du Jorat 
s’orientent vers une option à deux collèges, un à Carrouge et un à Servion, un groupe de citoyens milite pour 
un seul à Mézières. Etude à l’appui, ces derniers estiment à 3 millions de francs le potentiel d’économie.

Les applications concrètes de la 
nouvelle législation vaudoise 

sur l’école donnent du fil à retordre 
aux onze communes réunies dans 
l’association scolaire intercommu-
nale du Jorat (ASIJ). Son comité di-
recteur privilégie une solution à deux 
collèges. Pour ce faire, après avoir 
regroupé les élèves du secondaire 
à Mézières, L’ASIJ devrait construire 
une vingtaine de classes à Carrouge 
et six ou sept à Servion. Mais voilà 
qu’un groupe de citoyens mené par 
l‘ancien municipal de Mezières Fran-
çois Gilliéron interpelle les autori-
tés. Inquiets de l’absence de débat 
ouvert sur ce choix lourd de consé-
quences pour plusieurs décennies, 
ces derniers ont établi un rapport sur 
les avantages de l’option à un seul 
collège. Leur comparaison montre 
qu’un collège unique coûterait 23,4 
millions, contre 24,8 millions pour 
l’option à deux établissements. 
A terme, ces citoyens estiment  
à 3 millions le potentiel d’économie 
que permettrait un collège unique à 
Mezières. 

un atout pour le sport
Intitulée Centre scolaire et sportif du 
Jorat (CSSJ), cette étude d’une tren-
taine de pages prend en considéra-
tion le développement de la région 

non seulement en matière scolaire 
mais également en ce qui concerne 
le sport et les transports. Sans parler 
de la baisse des coûts et de l’entre-
tien d’un établissement unique par 

rapport à deux, ni des avantages 
purement pédagogiques également 
répertoriés. 
C’est pour les nombreuses disciplines 
sportives que le projet unique serait 
un atout déterminant. Pour le même 
prix que les trois installations pré-
vues à Carrouge et Servion, une triple 
salle de gymnastique permettrait aux 
clubs de la région d’organiser des ma-
nifestations impensables autrement. 
La masse critique serait par exemple 
atteinte pour une piscine (actuel-
lement, les élèves sont envoyés  
à Oron), et le nécessaire terrain de 
foot en synthétique deviendrait envi-
sageable, moyennant un finance-
ment indépendant des installations 
scolaires. 

terrain déjà acheté…
C’est le 29 janvier que le comité direc-
teur de l’ASIJ devra décider de l’option 

retenue. Mais selon son président, 
Etienne Cherpillod, municipal à Vu-
cherens, interrogé par 24heures, les 
onze membres du comité y seraient 
défavorables. Le projet de ce groupe 
de citoyens est jugé «irréaliste», car 
il poserait des gros problèmes de 
transports, comme l’aurait confirmé 
le service de mobilité du Canton. 
Reste que la décision finale revien-
dra aux conseillers intercommunaux, 
qui ont tous reçu personnellement 
une copie de l’étude plaidant pour 
un site unique. Et des voix d’ores 
et déjà s’élèvent pour demander un 
vrai débat. Comme à Corcelles-le-
Jorat, qui ne dispose que de peu de 

membres au sein de l’ASIJ, mais où 
la question a dominé sa séance du 
Conseil communal du 9 décembre, 
alors qu’elle n’était pas à l’ordre du 
jour. Nombre de ses conseillers com-
munaux souhaitent que cette séance 
du 29 janvier débouche non sur le 
choix définitif des deux collèges – la 
Municipalité de Servion a déjà ache-
té le terrain nécessaire – mais sur la 
décision d’étudier à fond les deux op-
tions et de consulter la population. 
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C’est avec sérénité et sans grand 
débat que l’association sécurité 

Est-lausannois a entériné son budget 
2014 lors de sa séance du 15 novembre 
à Paudex. Estimé à 9,6 millions, il pré-
voit pourtant une augmentation des 
charges de 6 % par rapport au budget 
2013 et de plus de 15 % par rapport au 
bouclement des comptes 2012. Une 
progression expliquée d’abord par 
la participation à hauteur de 182’000 
francs pendant 17 ans à la caisse de 
pensions (CIP), suite aux nouvelles 
dispositions légales fédérales. Le ren-
forcement du staff administratif et de 
la police de proximité augmente de 

2,2 ETP (équivalent temps plein) l’ef-
fectif du Corps de police. Finalement, 
la création de deux nouveaux fonds de 
réserves pour le réseau informatique 
et le renouvellement de véhicules 
explique l’augmentation des charges.

1,3 million d’amendes
En ce qui concerne les revenus, 
l’association table sur 1,3 million de 
francs d’amendes pour 2014. Mais la 
majeure partie du financement pro-
vient de la participation des quatre 
communes partenaires, établie selon 
une clé de répartition qui varie notam-
ment en fonction de la valeur du point 

La variante à un seul collège 
est jugée «irréaliste» par les 

autorités, car elle poserait des 
gros problèmes de transports.

Le financement de la police augmente  
sécurité est Lausannois  Le budget est adopté. Avec 9,6 mios, les charges augmentent 
de 15% par rapport aux comptes 2012. Les communes devront contribuer davantage.

d’impôt. Le budget 2014 prévoit une 
augmentation de la participation pour 
les quatre communes concernées. La 
plus importante concerne Pully qui 
voit sa contribution augmenter de 8% 
pour s’élever à près de 6,8 millions de 
francs, tandis que pour Paudex elle  
est de l’ordre de 7% atteignant  
232’000 francs. Pour Belmont et Sa-
vigny l’augmentation est moindre,  
seulement 1% pour chacune des 
deux communes qui participent res-
pectivement à hauteur de 488’000 et  
462’000 francs.

Zoé Decker

La décision des autorités, qui déterminera l’avenir des élèves pour ces 50 pro-
chaines années, mérite un vrai débat.   DR

L’étude du groupe citoyen
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